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Le désistement assisté ?
Les interventions des agents de probation 
telles que perçues par des sursitaires qui se 
sont désistés du crime1

Isabelle F.-Dufour2

Professeure en psychoéducation
Université Laval
Isabelle.F.-Dufour@fse.ulaval.ca

RÉSUMÉ • Un nombre grandissant d’études sur le désistement ont permis de déterminer 
le ou les processus qui conduisent à l’abandon de la « carrière criminelle ». On reconnaît 
généralement que ces processus peuvent être facilités (ou contrecarrés) par l’agent de 
probation chargé du suivi du désisteur. Or, il y a encore peu d’études ayant porté sur 
le rôle des agents de probation dans le processus de désistement du crime et, généra-
lement, celles qui existent sont centrées sur l’étape de désistement primaire (arrêt des 
comportements criminels). Cet article illustre le point de vue de 22 désisteurs secon-
daires (changement identitaire) sur les interventions facilitantes (ou non) offertes par 
leurs agents de probation lors de leur emprisonnement avec sursis. Les résultats 
indiquent que la perception de ces interventions varie selon le type de processus de 
désistement du crime emprunté par les sursitaires.

MOTS CLÉS • Désistement assisté, agent de probation, intervention, emprisonnement 
avec sursis.

L’emprisonnement avec sursis est considéré comme une peine hybride 
(Roberts, 2004) puisqu’elle poursuit à la fois le contrôle du comporte-

1. Merci à Pierre Lalande pour l’aide offerte lors de la rédaction de cet article et aussi 
aux évaluateurs anonymes dont les commentaires ont servi à améliorer significativement 
la version finale. Finalement, merci à la bourse d’études supérieures du Canada Vanier.

2. Université Laval, Pavillon des Sciences de l’éducation, 2320, rue des Bibliothèques, 
bureau 746, Québec (Québec), Canada, G1V 0A6.
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ment du contrevenant et sa réinsertion sociale3. Habituellement, les 
agents des services correctionnels (ASC) sont chargés d’effectuer les 
contrôles associés au sursis (appels téléphoniques, visites à domicile, 
etc.), alors que les agents de probation sont responsables de la réinser-
tion sociale des sursitaires. Or, la profession d’agent de probation a subi 
de nombreux bouleversements au cours des trente dernières années, si 
bien qu’en dépit de la pérennité de l’idéal de réhabilitation au Canada 
(O’Malley, 2004) et au Québec (Lalande, 2012), les agents de probation 
doivent désormais accorder au moins un poids égal à la protection de 
la société au moyen de la surveillance des personnes contrevenantes 
(F.-Dufour, 2011). Même s’il s’agit d’une profonde modification dans la 
conception de la personne contrevenante, des stratégies d’intervention 
et même des objectifs à atteindre, on observe étrangement une quasi-
absence d’études portant sur les interventions prodiguées par les agents 
de probation au Québec (Lalande, 2012 ; Quirion et Vacheret, 2010). 
On note également une pauvreté d’études portant sur le rôle de l’agent 
de probation dans le ou les processus de désistement du crime des 
contrevenants (Barry, 2013 ; Farrall, 2002, 2004 ; Farrall et Maruna, 
2004 ; McCulloch, 2005 ; McNeill, Farrall, Lightwoler et Maruna, 
2012 ; Rex, 1999, 2001). Finalement, on « demande rarement [aux 
personnes contrevenantes] si les interventions qui leur sont destinées 
ont été favorables à leur désistement du crime » (Barry, 2013, p. 47). 
L’objectif de cet article est de combler ces besoins en illustrant le point 
de vue de 22 sursitaires envers les interventions prodiguées par les 
agents de probation pendant leur processus de désistement du crime.

Revue de la littérature

En 2011-2012, 413 951 personnes ont été admises aux services cor-
rectionnels provinciaux, territoriaux et fédéraux canadiens. De ce 
nombre, 259 635 ont été incarcérées et 154 316 ont été confiées aux 
services de surveillance communautaire (Perreault, 2014). Au Québec, 
en 2010-2011, il y avait 14 822 personnes suivies dans la commu-
nauté : 10 932 en probation, 545 libérées sous conditions et 3 314 en 
sursis. L’emprisonnement avec sursis est une peine qui se situe entre 

3. La Cour suprême du Canada a précisé que l’emprisonnement avec sursis devait à la 
fois viser des objectifs punitifs et des objectifs de réinsertion sociale. Reine c. Proulx [2000] 
1 R.C.S. 61 ; 2000 CSC 5 (31 janvier 2000).
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l’incarcération et l’ordonnance de probation sur un continuum de 
sévérité des sanctions pénales (Lurigio et Petersilia, 1992 ; Roberts, 
2001, 2004). Adoptée en 1996, cette peine dont le suivi relève des 
provinces et des territoires (moins de deux ans), permet à une personne 
coupable d’une infraction et condamnée à un emprisonnement d’y 
surseoir sous réserve de l’observation des conditions imposées. Ces 
conditions peuvent, notamment, obliger le sursitaire à se soumettre à 
un traitement psychosocial ou encore à demeurer à son domicile à des 
heures prescrites (couvre-feu et assignation à domicile). Très peu 
d’études ont porté sur le sursis (F.-Dufour, Brassard et Guay, 2009 ; 
Lehalle, Landreville et Charest, 2009 ; Martin, Hanrahan et Bowers, 
2009 ; Padgett, Bales et Blomberg, 2006 ; Stanz et Tewksbury, 2000). 
Le peu d’études disponibles, souvent produites sous forme d’enquêtes 
statistiques, montre néanmoins que cette peine est efficace selon l’indice 
de mesure de la récidive (voir F.-Dufour et al., 2009). Une étude a 
également montré que les sursitaires québécois qui reçoivent un traite-
ment psychosocial ont des taux de récidive plus bas que ceux qui n’en 
ont pas reçu (F.-Dufour et al., 2009). Or, il faut interpréter avec pru-
dence ces résultats, car les études évaluatives qui relèvent les « succès » 
des interventions prodiguées aux contrevenants (what works)4 ont sou-
vent des effets éphémères et ne « marchent » que pour certains types de 
contrevenants (voir Stanley, 2009). De plus, elles peuvent imputer aux 
interventions prodiguées les effets cumulés d’un long cheminement ou 
encore, conclure que « ça ne marche pas » alors qu’un processus de 
désistement est amorcé sans que cela soit perceptible sur le plan expé-
rimental (Maruna, LeBel, Mitchell et Naples, 2004). Pour contourner 
cet écueil, plutôt que d’évaluer les effets individuels des traitements sur 
la récidive, un courant d’études relativement récent (Farrington, et al., 
2006) tente plutôt de saisir comment les contrevenants cessent de com-
mettre des délits pour ensuite adapter les interventions afin de soutenir, 
voire accélérer, ce ou ces processus de désistement du crime (Maruna, 
LeBel et al., 2004).

La définition du désistement du crime

La plus grande difficulté associée à l’étude du désistement demeure 
l’impossibilité d’affirmer avec certitude que la carrière criminelle d’un 

4. En référence au fameux nothing works de Martinson (1974).
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contrevenant est terminée autrement que de façon posthume (Bushway, 
Piquero, Mazerolle, Broidy et Cauffman, 2001). Considérant néan-
moins que les études sur le désistement sont jugées prometteuses pour 
l’administration de la justice criminelle et pénale (Maguire, 2007), ainsi 
que pour la pratique des intervenants sociopénaux (McNeill et al., 
2012), l’opérationnalisation la plus utilisée de ce phénomène distingue 
deux phases : le désistement primaire et le désistement secondaire. Le 
désistement primaire débute dès que les comportements criminels 
cessent (voir Maruna, Immarigeon et LeBel, 2004, p. 19). Plusieurs 
études ont été réalisées dans cette phase primaire du désistement 
(Burnett, 1992 ; Farrall, 2002 ; Healy, 2010 ; King, 2013a, 2013b ; 
Maruna, 2001 ; Rex, 1999). Si elles permettent d’apprécier certains 
changements cognitifs, identitaires ou structurels qui se produisent à 
l’amorce du désistement, la portée de ces études est minimale, puisque 
la majorité des contrevenants expriment vouloir « s’en sortir » en cours 
de suivi (Burnett, 1992), alors que c’est souvent moins du quart d’entre 
eux qui y parviennent (Burnett et Maruna, 2004). C’est dans la phase 
secondaire du désistement que l’on observe que l’identité sociale de 
contrevenant est définitivement abandonnée et que l’individu vient à se 
percevoir et à être perçu comme une « personne changée » (Maruna, 
Immarigeon et al., 2004, p. 19). Or, il y a une quasi-absence d’étude 
portant sur la perception des interventions des agents de probation chez 
les désisteurs secondaires (Barry, 2013). Dans la présente étude, sont 
considérés désisteurs secondaires les individus qui n’ont pas été recon-
nus coupables et n’ont pas admis avoir commis de délits depuis leur 
sursis, qui ont constaté des changements sur le plan identitaire et qui 
considèrent très improbable le fait de commettre à nouveau des délits5.

Les explications théoriques du désistement

Les premières études du désistement se centraient soit sur la maturation 
naturelle des contrevenants (Gottfredson et Hirschi, 1990), soit sur leur 
accès aux ressources structurelles par le mariage ou l’obtention d’un 

5. Les propos de sept répondants ont été retirés de la présente étude, car ils étaient 
encore à la première phase du désistement du crime. Pour évaluer la probabilité de com-
mettre à nouveau des délits, la question suivante était posée aux participants à la fin de 
l’entrevue : Si l’on vous compare à n’importe quelle autre personne qui serait choisie au 
hasard dans la population, diriez-vous que les chances que vous commettiez un nouveau 
délit dans le futur sont égales, plus, ou moins élevées ? 
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emploi (Laub, Nagin et Sampson, 1998 ; Laub et Sampson, 2001, 
2003), ou encore, sur la prise de décision d’arrêt des comportements 
criminels (Cusson et Pinsonneault, 1986 ; Maruna, 2001)6. Considérant 
qu’aucune de ces théories ne parvenait à faire consensus, les théories 
récentes sont intégratives et accordent une égale importance aux fac-
teurs individuels et structurels dans le désistement.

Giordano, Cernkovich et Rudolph (2002), par exemple, proposent 
une séquence temporelle du désistement qui s’opère en quatre temps : 
1) le contrevenant doit être ouvert au changement ; 2) il doit ensuite 
reconnaître et saisir les grappins à changement (hooks for change) qui 
sont présents dans son environnement (tel qu’un emploi ou un conjoint 
prosocial) ; 3) il doit développer une nouvelle représentation de lui-
même (a replacement self ) ; et 4) finalement, il doit envisager la déviance 
comme étant désormais inacceptable (voir Giordano et al., 2002, 
p. 1027-1053). Le problème de l’argumentaire de Giordano et ses col-
laborateurs, c’est qu’ils ont, de leur propre aveu, « sursimplifié » 
(Giordano et al., 2002, p. 1055) la relation entre le changement cogni-
tif et les actes des acteurs, alors que leur théorie repose justement sur 
l’idée que le changement cognitif précède le désistement. D’ailleurs, on 
reproche souvent à ce modèle théorique d’être incapable d’expliquer ce 
qui motive le contrevenant à s’ouvrir au changement (Farrall, Sharpe, 
Hunter et Calverley, 2011). Partant de ce constat, Paternoster et 
Bushway (2009) avancent qu’au premier stade de ce processus de 
changement, le contrevenant doit envisager deux scénarios : le « soi 
possible » et « le soi craint » ( feared self ). Le soi possible correspond à 
la personne qu’il deviendra s’il choisit de modifier sa vie, alors que le 
soi craint renvoie à la personne qu’il sera s’il persiste dans le crime. Le 
contrevenant ayant soigneusement soupesé les deux possibilités aurait 
ensuite la motivation de tendre vers le soi possible. Or, une étude 
publiée presque au même moment (LeBel, Burnett, Maruna et Bushway, 
2008) montre que les contrevenants se projettent plutôt uniquement 
dans l’un ou l’autre de ces scénarios. Ceux qui s’identifient au soi pos-
sible « triomphent des obstacles et tirent le meilleur de chaque situa-
tion » alors que ceux qui s’identifient au soi craint « se laissent envahir 
par le défaitisme devant les mêmes obstacles et situations » (LeBel et al., 
2008, p. 155). En résumé, les théories « intégratives » qui mettent de 

6. Pour plus de détails sur ces explications théoriques rivales, voir F.-Dufour et Brassard 
(2014) ; F.-Dufour, Brassard et Martel (2015).
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l’avant le rôle précurseur de l’acteur dans son processus de désistement 
ont de la difficulté à expliquer ce qui motive ce dernier à s’ouvrir sou-
dainement au changement. À l’inverse, la théorie intégrative de Farrall 
et collaborateurs (2011) accorde énormément d’importance au rôle 
prépondérant de la structure dans le désistement. Si ces auteurs recon-
naissent que l’acteur peut faire une évaluation rationnelle des coûts et 
bénéfices associés à sa carrière criminelle, ils avancent qu’il n’y parvien-
dra que s’il modifie d’abord sa perception des structures sociales. Ce 
n’est qu’en modifiant la valeur qu’il accorde aux structures (définies ici 
en termes de ressources matérielles, de normes et d’idéaux) qu’il par-
viendra à modifier son identité personnelle « en relation avec ces 
structures sociales » (Farrall et al., 2011, p. 231).

Bref, même les théories « intégratives » laissent le sentiment de se 
trouver à nouveau devant le dilemme « poule ou œuf » (LeBel et al., 
2008, p. 132) des facteurs subjectifs ou structurels associés au désiste-
ment. Une étude récente (F.-Dufour, 2013) montre que le principal 
problème de ces théories intégratives est d’avoir assumé qu’il n’existe 
qu’un seul processus conduisant au désistement, alors qu’il est connu 
que les « carrières criminelles » ne sont pas identiques (Farrington, 
2007 ; Moffit, 1993 ; Thornberry et al., 2012). Lorsque l’on tient compte 
de divers facteurs structurels (position sociale involontaire, coûts des 
opportunités, accès aux ressources, nature du réseau social) et de divers 
facteurs agentiels (identité personnelle, identités sociales, projets de vie, 
valeurs constitutives), on observe plutôt trois processus pouvant 
conduire au désistement du crime. Comme ils ont été expliqués ailleurs 
(voir F.-Dufour, 2013 ; F.-Dufour et Brassard, 2014 ; F.-Dufour et al., 
2015), seules les principales caractéristiques sont reprises ici afin de 
permettre au lecteur d’apprécier les perceptions respectives des trois 
types de désisteurs exprimées dans cet article.

Les types de désisteurs

Les convertis ont des carrières criminelles que certains qualifient de 
« chroniques » ou « chroniques modérées » (Bushway, Thornberry et 
Krohn, 2003 ; Sampson et Laub, 2005). Représentant environ seule-
ment 30 % des trajectoires possibles, les carrières criminelles des 
convertis débutent au début de l’adolescence et se maintiennent au-delà 
de la trentaine. Elles sont caractérisées par la variété et la fréquence des 
infractions commises. Pour les convertis rencontrés, ce type de carrière 
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est également associé à une forte identification à l’identité sociale de 
contrevenant et correspond même à l’identité personnelle de certains 
(« j’étais un bandit » – Xavier). Pour les convertis, le processus de 
désistement se fait en trois temps. D’abord, l’assignation à domicile vient 
rompre les liens avec les pairs contrevenants (« tes chums, y viennent 
plus te voir… t’es rendu plate » – Walter). Puis, ils saisissent un grappin 
à changement (Giordano et al., 2002) pour se soustraire de leur assigna-
tion à domicile (« j’ai fait mon certificat en toxico pendant cette période-
là. Ça me faisait une sortie (rires) » – Walter). Or, s’ils sont d’abord 
saisis de façon instrumentale, les grappins à changement vont entraîner 
des modifications sur le plan identitaire des convertis qui les amèneront, 
ultimement, à abandonner leur identité sociale de contrevenant au terme 
d’un processus qui s’étend sur quatre ans en moyenne (« je ne suis pas 
un saint (rire), mais non, je ne suis plus un délinquant non plus » – 
John). On peut donc conclure que ce type de processus est « structurel » 
au sens entendu par Farrall et collaborateurs (2011), car c’est l’ouverture 
dans la structure qui va amener le contrevenant à revoir ses priorités et 
enfin, à abonner la criminalité.

À l’inverse, les repentants ont un processus de désistement que l’on 
pourrait qualifier « d’agentiel ». Les repentants ont des carrières dites 
tardives (late-bloomers) (Krohn, Gibson et Thornberry, 2013), car elles 
débutent à l’âge adulte. S’ils ont un engagement relativement prolongé 
dans leur carrière criminelle7, ils sont, aux yeux de tous, d’honnêtes 
citoyens. Pour eux, l’arrestation est un moment critique, car la mise à 
jour de leurs activités illicites provoque presque invariablement un 
congédiement et des ruptures familiales. Les repentants se décrivent 
ensuite comme avides de conseils pendant leur sursis (« j’étais comme 
une éponge » – Lucien) et vont tout mettre en œuvre pour reprendre 
les identités sociales qu’ils avaient avant l’arrestation (employé, père, 
conjoint, etc.). À la fin de leur processus, ils se déclarent semblables à 
ce qu’ils étaient avant, mais sans les délits (« je suis le même, mais 
enligné sur d’autres choses » – Denis).

Finalement, les rescapés ont un processus mixte où seuls les efforts 
combinés de l’acteur et de la structure sociale conduisent au désiste-
ment. S’ils commettent également leurs délits à l’âge adulte, les rescapés 
diffèrent des repentants sur deux plans : au moment où ils sont arrêtés, 

7. Les repentants ont exprimé avoir commis des délits pendant une période de temps 
variant de un à dix ans.
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les rescapés sont socialement isolés (« je n’avais pas de vie sociale, pas 
d’amis ni de cercle d’amis » – Benoît) ; et ils commettent des délits de 
nature sexuelle. Dans leur cas, il n’y a donc pas la quête du statut 
« d’avant », mais à l’inverse, un fort désir de s’en dissocier (« j’ai tout de 
suite dit à l’avocate, j’ai besoin d’aide » – Albert). La nature de leur délit 
entraîne une grande réprobation sociale qui peut constituer un frein à 
leur processus de désistement du crime (Kruttschnitt, Uggen et Shelton, 
2000), mais cette barrière est toutefois contrebalancée par l’offre sys-
tématique d’un suivi thérapeutique de deux ans. C’est en combinant les 
effets bénéfiques du suivi avec les efforts importants consentis par les 
rescapés qu’ils vont parvenir à s’approprier au moins une identité sociale 
satisfaisante pour justement combler le vide qui caractérisait leur vie 
préarrestation : (« je vois du monde aux pétanques et aux échecs » – 
Alphonse). Ce lien les amène à consolider leur identité personnelle et 
à cesser de commettre des délits (« j’y pense même plus » –Albert).

Méthodologie

Les participants à la recherche ont été sélectionnés parmi une popula-
tion de 4 453 hommes qui avaient été soumis à un sursis d’au moins 
un an entre 2001 et 2009 et qui n’avaient pas récidivé depuis8. 
L’échantillon de recherche a été constitué à partir des numéros de 
dossier administratif correctionnel (DACOR) inscrits dans la base de 
données originale. À partir de ces numéros, un représentant du minis-
tère de la Sécurité publique du Québec (MSP) a été en mesure de 
repérer le nom et la dernière adresse connue de chaque sursitaire cor-
respondant aux critères de sélection du départ. Un premier envoi de 
250 lettres de recrutement a alors été fait. Puis, comme l’analyse des 
données s’est faite en parallèle de la collecte de données (Miles et 
Huberman, 2007), les participants supplémentaires ont été sélectionnés 
au fur et à mesure que certaines caractéristiques apparaissaient relati-
vement à la nature du phénomène observé. Ils ont notamment été 
contrastés sur la base du délit qu’ils avaient commis, de leurs antécé-
dents judiciaires, de leur âge, de leur état civil et de leur principale 
source de revenus. Au total, 500 lettres de recrutement ont été envoyées. 

8. L’étude a été restreinte aux répondants de sexe masculin puisque les hommes consti-
tuent plus de 85 % des personnes soumises à une peine avec sursis au Québec (Landreville, 
Lehalle et Charest, 2004) et parce que les suivis des femmes sont différents de ceux des 
hommes (Worrall, 1998).
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Toutefois, 312 lettres ont été retournées, les répondants ayant démé-
nagé. Des 188 répondants potentiels qui semblent avoir reçu la lettre, 
47 ont indiqué vouloir participer à l’étude. C’est un taux de participa-
tion que l’on peut considérer relativement haut, car dans une étude 
impliquant des sursitaires, 141 lettres avaient été envoyées, mais seule-
ment 12 personnes y avaient participé (Martin et al., 2009). Au total, 
29 répondants ont été interviewés. Il n’a pas été jugé pertinent de 
poursuivre les entrevues au-delà de ce nombre puisque les saturations 
empirique et théorique avaient été atteintes (Pires, 1997). Les 18 autres 
répondants potentiels se sont toutefois fait offrir de recevoir les résultats 
finaux de l’étude. Finalement, notons que les propos de sept répondants 
ont été retranchés pour cet article, puisqu’il n’était pas possible de les 
considérer comme des désisteurs secondaires.

L’âge moyen des convertis est de 32,5 ans, celles des repentants de 
37,6 ans et finalement, les rescapés ont 52 ans en moyenne. Il semble 
donc peu probable que ces répondants se soient désistés uniquement 
en raison de la maturation ontogénique. Cinq répondants avaient com-
mis un délit contre la personne, cinq contre les biens, six avaient 
commis un délit de nature sexuelle et cinq autres un délit relatif aux 
drogues9. La durée des sentences varie d’un à trois ans10. Considérant 
l’importance que revêt la période d’abstinence depuis l’arrêt des com-
portements criminels (désistement primaire), les répondants ont égale-
ment été contrastés sur la base de cette caractéristique. Dix répondants 
étaient abstinents depuis plus de 7 ans, dix autres depuis 4 à 6 ans et 
deux depuis au moins 2 ans.

Le point de vue des sursitaires sur les interventions prodiguées par 
les agents de probation qui ont facilité ou nui à leurs processus de 
désistement du crime a été recueilli au moyen d’entrevues semi-dirigées 
d’une durée approximative d’une heure trente. Cet outil de collecte a 
été sélectionné, car il permet de tenir compte des perceptions et des 
expériences des répondants tout en permettant d’établir certaines com-
paraisons entre les réponses offertes (Savoie-Zajc, 2009), puis parce 
qu’il permet d’explorer les dimensions qui émanent du discours du 
répondant auxquelles le chercheur n’avait pas pensé (Charmaz, 2003). 

9. Un répondant a refusé de divulguer la nature du délit qui avait été sanctionné du 
sursis.

10. Ce phénomène rare se produit lorsqu’un contrevenant déjà en sursis est reconnu 
coupable d’autres offenses et que le juge choisit d’allonger sa peine.

Le désistement assisté ?
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T A B L E A U  1

Caractéristiques des répondants selon leur processus de désistement du crime

Caractéristiques sociojudiciaires Au moment de l’entrevue

Crime sanctionné  
du sursis

Âge au moment 
de la sentence

Durée  
du sursis

Durée d’abstinence 
(années) 

Cohabite avec 
conjoint de fait

Cohabite avec  
des enfants

Employé/
retraité

Co
nv

er
ti

s

David ? 22 18 6 non non oui

John personne 33 24 2 non non non

Walter personne 46 18 6 oui oui oui

Ulysse drogues 21 27 8 oui non oui

Nathan drogues 23 12 4 non oui oui

Xavier biens 35 36 7 oui oui oui

Patrick biens 23 24 5 non non oui

Ivan biens 53 18 7 non oui oui

Francis personne 37 18 5 non non non

Re
pe

nt
an

ts

Roger biens 42 18 4 oui non oui

Victor drogues 45 12 5 oui oui oui

Mathias drogues 25 18 6 non non oui

Lucien personne 33 18 6 oui oui oui

Oscar biens 32 18 7 non non oui

Jean-Claude sexuel 42 12 7 non non oui

Denis personne 41 24 9 oui oui oui

George drogues 41 24 9 oui oui oui
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T A B L E A U  1

Caractéristiques des répondants selon leur processus de désistement du crime (suite)

Caractéristiques sociojudiciaires Au moment de l’entrevue

Crime sanctionné  
du sursis

Âge au moment 
de la sentence

Durée  
du sursis

Durée d’abstinence 
(années) 

Cohabite avec 
conjoint de fait

Cohabite avec  
des enfants

Employé/
retraité

Re
sc

ap
és

Thomas sexuel 40 18 2 non non non

Albert sexuel 60 24 6 non non non

Alphonse sexuel 38 15 7 non non oui

Charles sexuel 70 24 8 oui non non

Benoît sexuel 55 24 7 non non oui

Le désistem
ent assisté ?



276 criminologie ,  vol.  48 no 2

Les questions posées11 étaient volontairement indirectes de façon à 
éviter l’effet de désirabilité sociale :

1. Comment vous êtes-vous retrouvé en sursis ? Relance : Qu’est-ce qui 
se passait dans votre vie à ce moment-là ?

2. Comment s’est déroulé votre sursis ? Relance : Pourriez-vous me 
raconter une journée typique de votre sursis ?

3. D’après vous, qu’est-ce qui est le plus important lorsque l’on veut 
cesser de commettre des délits ? Relance : Quel conseil donneriez-
vous à quelqu’un qui entreprend son sursis et qui veut s’en sortir ?

4. Comment pensez-vous que l’on pourrait améliorer le sursis pour que 
plus de personnes se désistent comme vous ?

Les données ont été analysées avec l’approche inductive générale 
d’analyse (Thomas, 2003, 2006) à l’aide du logiciel QDA Miner (ver-
sion 4.0.08). Une entrevue a été soumise à une double codification 
interjuge selon le critère « les segments doivent se chevaucher », et le 
ratio obtenu est de 95,9 %12.

Résultats

Mentionnons d’abord qu’aucune question directe ne portait sur la 
perception des interventions prodiguées par les agents de probation, 
mais que l’ensemble des répondants a trouvé naturel de mentionner 
comment ces derniers avaient facilité ou n’avaient pas été fortement 
impliqués dans leur processus de désistement. Ensuite, il est apparu 
évident que cette perception différait selon le type de processus de 
désistement emprunté. C’est pourquoi les résultats ont été regroupés 
selon cette catégorisation.

Les convertis

Les convertis ont d’abord exprimé combien ils considèrent que le sursis 
est une peine plus exigeante que l’emprisonnement : « si c’était à recom-

11. Le guide d’entrevue était plus exhaustif, mais le présent article traite des réponses 
offertes à ces questions spécifiques.

12. Ce critère est le plus sévère puisqu’il nécessite que les deux codeurs soient en accord 
sur la présence, la fréquence, l’importance et le chevauchement des codes. Trois techniques 
d’ajustement sont utilisées par QDA Miner pour corriger le facteur chance : l’ajustement 
des marges libres, l’ajustement PI de Scott et l’alpha de Krippendorff.
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mencer, j’irais en dedans [prison] plutôt qu’être dans la communauté. 
Tu te fais harceler le jour, la nuit. C’est débile en [juron]. J’aurais été en 
dedans pis j’aurais eu la paix » – Walter. Connaissant bien les rouages 
du système pénal, ils savent aussi que leur peine aurait été plus courte 
en prison : « j’aurais peut-être eu 4 mois de prison au lieu de mes 
18 mois de sursis. Parce que tu sors au tiers de ta peine » – Patrick. 
Cette perception surprenante de la sévérité des peines alternatives, 
lorsque comparée à l’incarcération, a également été observée dans 
d’autres études portant sur le sursis (Martin et al., 2009).

Néanmoins, les convertis, qui ont tous été incarcérés auparavant, 
sont également en mesure d’établir les principales différences entre 
ces deux peines. Leurs propos illustrent que l’emprisonnement sert 
généralement de catalyseur entre la détresse et la révolte (« je ne savais 
plus où j’allais… ils m’auraient mis en dedans que ça aurait été délit 
par-dessus délit » – John). D’autres mentionnent comment l’emprison-
nement permet d’élargir le spectre des opérations illégales (« quand 
tu ressors, tu es deux fois plus plogué, tu as les meilleurs prix, pis 
tu sais comment faire pour ne pas te faire repogner » – Xavier). 
Finalement, certains répondants ont indiqué que l’expérience de la 
prison rendait moins apte à fonctionner au sein de la communauté et 
que cela pouvait inciter certains individus à faire de nouveaux délits 
pour y retourner (« tu vas deux ans là-dedans. Tu ne paies plus ton 
loyer, tu ne fais pas de nourriture. Tu ne fais rien. Alors tu perds 
l’habitude de budgéter. Tu n’en as pas l’air, mais t’es comme mort. Tu 
perds ta structure. Tout réapprendre… [baisse le ton] des fois, tu 
sais… t’aimes mieux faire ce que tu connais » – Nathan). À l’inverse, 
les répondants mentionnent combien le sursis est une peine propice 
au changement : « je serais retourné en prison que je ne serais pas sorti 
différent des autres fois. La prison ce n’est pas encadré pantoute là ! 
Oui, t’es encadré… mais pas pour le moral… pas pour te faire chan-
ger de mentalité. Tandis que là, ben on t’aide à changer » – Nathan. 
Dans les cas extrêmes, des répondants ont indiqué qu’ils se seraient 
enlevé la vie s’ils avaient été incarcérés à nouveau, alors que le sursis 
leur avait donné le goût d’envisager d’autres options : « ça m’a sauvé 
la vie cette peine-là. Moi je n’avais pu rien à perdre. Je ne serais pas 
devant toi s’ils m’avaient encore sacré en dedans parce que je me serais 
accroché [pendu]. J’t’assure. La justice m’a offert une chance sur un 
plateau d’argent. Je l’ai saisie. J’ai changé de vie et c’est ça qui m’a 
sauvé » – Francis.

Le désistement assisté ?
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Comme mentionné, les convertis ont une perception très négative 
du travail des agents des services correctionnels (ASC) qui effectuent 
les contrôles requis des sursitaires. Certains convertis vont avoir 
tendance à confondre les ASC avec des agents de probation : « c’est 
comme un policier, mais plus chien qu’un policier. Ils ne sont pas là 
pour te donner des conseils. Non, ils veulent juste te pogner pour te 
sacrer en dedans ! » – Ivan. D’autres, qui font mieux la distinction 
entre le rôle de l’ASC et l’agent de probation ont vu leur suivi confié 
à des intervenants communautaires et expriment avoir eu peu d’occa-
sions de créer un lien thérapeutique qui aurait pu faciliter leur désis-
tement (McCulloch, 2005 ; Rex, 1999). « Ils changeaient quasiment 
toutes les semaines là. Il y a comme un agent de probation principal, 
pis ils font affaire avec des sous-traitants qui ont le même cours, mais 
ce n’est pas de vrais agents de probation [intervenants communau-
taires]. Les agents de probation sont trop occupés, alors ils te donnent 
aux autres. Ça fait que j’en ai vraiment eu plusieurs ! » – John. 
Finalement, d’autres ont été confiés à des agents de probation qui 
n’ont pas été en mesure de créer le respect suffisant pour devenir des 
modèles prosociaux à reproduire (Trotter, 2000) : « le dernier que j’ai 
eu, je pouvais le bourrer de menteries. Tandis que ma première était 
pas mal à son affaire. Pis j’aurais dû rester avec elle, parce que tu ne 
pouvais pas y’en passer une… pis bon… je n’aurais peut-être pas eu 
à m’en sortir par moi-même » – Patrick. La majorité des convertis 
accordent donc peu d’importance aux interventions prodiguées par 
les agents de probation : « on avait un… disons un lien marchand 
(rire) genre bye-bye, comment ça va… rien de bien intéressant » – 
David.

Un seul converti mentionne que c’est le suivi avec son agente de 
probation qui a été l’élément le plus utile de son sursis : « j’allais voir 
mon agente tous les 15 jours pendant deux ans. On est devenus ben 
proches évidemment. Pis elle m’a montré comment… la résolution de 
problèmes là… Elle m’a comme poussé à faire les bons choix » – 
Nathan. Ces propos illustrent que l’engagement prolongé avec l’agente 
a effectivement conduit Nathan à accepter progressivement le soutien 
qui lui était offert pour résoudre ses problèmes. Conformément aux 
études précédentes (McCulloch, 2005 ; Rex, 1999), il semble en effet 
que dans ce cas précis, la création du lien thérapeutique entre le sursi-
taire et son agente de probation a été un élément important de son 
processus de désistement du crime.
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Or, à l’inverse de ce qui est observé dans les études similaires, la 
majorité des convertis ont plutôt eu tendance à s’attribuer pleinement 
le mérite de leur désistement, comme le montraient les propos de 
Patrick. C’est par les questions de relance qu’il a été possible d’observer 
qu’ils avaient été adroitement guidés vers leurs « choix ». « Moi je vou-
lais m’en sortir par moi-même. J’ai essayé de parler à mon agent de 
probation pour trouver un emploi, mais il n’était pas trop consentant. 
Finalement, j’ai trouvé un emploi de serveur. [Intervieweuse : Comment 
avez-vous trouvé cet emploi ?]. Ben c’est l’agent qui m’a envoyé… euh, 
suivre une formation de serveur… dans une place de réinsertion 
sociale » – Patrick. Il semble donc que les interventions les plus utiles 
des agents de probation eu égard aux convertis consistent à leur faire 
prendre conscience des ressources disponibles dans la structure sociale 
pour qu’ils saisissent « d’eux-mêmes » (Farrall et al., 2011) les grappins 
à changement qu’ils considèrent les plus adaptés à leur processus de 
désistement du crime.

Les repentants

De tous les répondants, les repentants sont assurément ceux qui ont tiré 
le plus de soutien de la part de leur agent de probation : « ce gars-là 
était assez inspirant pour que je réussisse. Il croyait en moi et me chal-
lengeait : règle ci, règle ça. Il n’était pas baveux ou arrogant… ça n’avait 
pas l’air d’une corvée… c’était comme si ma conscience me parlait, on 
dirait » – Lucien. Il semble qu’ils ont pu bénéficier d’un lien « raison-
nable et juste qui fait naître un sentiment de loyauté nécessaire au 
respect des limites imposées » (McNeill, 2006, p. 49). Ces propos 
illustrent également combien la qualité de la relation établie est garante 
de la portée des interventions prodiguées par les agents de probation 
(Barry, 2000 ; Burnett et McNeill, 2005). En fait, pour les repentants, 
c’est souvent ce lien qui est le plus étroitement associé au désistement 
du crime. Il leur a permis de comprendre ce qui les a amenés à com-
mettre des délits : « il a été un outil très précieux. Il m’a arrangé la paix 
avec moi-même parce que pour comprendre pourquoi le mur de la 
maison est pourri, il faut comprendre comment il s’est pourri. Peu 
importe le délit, il faut comprendre pourquoi la personne l’a commis et 
pour cela, il faut de l’aide » – Jean-Claude. Puis, ils ont aussi été adroi-
tement accompagnés dans les diverses démarches qu’ils entreprenaient, 
que ce soit dans le choix d’un suivi thérapeutique, dans la résolution 

Le désistement assisté ?



280 criminologie ,  vol.  48 no 2

des conflits associés à leur séparation ou dans la recherche d’emploi : 
« il m’a dit, va chez jeunesse-emploi suivre une formation. J’ai commencé 
le cours, pis ils m’ont donné une carte d’affaires en disant d’appeler, car 
ils cherchent un comptable. Pis c’est de même que j’ai commencé à 
travailler » – Oscar. C’est probablement parce que les repentants ont été 
si étroitement soutenus que leur processus de désistement est également 
le plus rapide. Ils considèrent avoir réussi à « reprendre leur vie d’avant » 
en moins d’un an.

Les rescapés

L’ensemble des rescapés avait une obligation légale de participer à une 
intervention psychosociale dans le cadre de leur emprisonnement avec 
sursis. Pour eux, le suivi psychosocial imposé par la cour est devenu le 
principal (et souvent unique) moyen dont ils ont disposé pour parvenir 
à se désister du crime. En l’absence de relations sociales facilitatrices ou 
d’identités sociales satisfaisantes, ils se sont pleinement investis dans le 
processus thérapeutique au point d’y demeurer au-delà de la période 
légale : « c’était pour une période de deux ans, mais je l’ai poursuivi 
pour une période de quatre ans » – Benoît. Dans ce processus théra-
peutique, ils développent des liens émotifs intenses avec les autres 
participants et les intervenants : « ils m’ont aidé. J’ai fini par m’attacher 
à ces gens-là. Puis surtout, je me suis senti tellement apprécié par ces 
gens-là […]. J’avais comme un attachement pour les gens de la thérapie » 
– Albert. En comparaison, la relation avec l’agent de probation est 
considérée de moindre importance : « je m’entendais bien avec elle. Elle 
était gentille » – Charles. Elle sert surtout à faire état des progrès 
accomplis. « Elle voulait savoir l’évolution. Elle me demandait comment 
ça va dans ta vie, tes amours, ton travail. Elle était contente parce qu’elle 
trouvait que je me réhabilitais bien » – Thomas. En bout de piste, l’agent 
de probation s’assure que le sursitaire participe à son suivi thérapeutique 
et offre du soutien additionnel lorsque nécessaire.

Conclusion et discussion

Considérant son aspect hybride (Roberts, 2004), la peine de sursis 
prête flanc à la critique. Les défenseurs de la réhabilitation décrient ses 
aspects plus punitifs tandis que ceux qui prônent le durcissement des 
peines la considèrent comme trop douce (voir Roberts, 2004, p. 183). 
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Or, c’est justement cet équilibre entre deux objectifs en apparence 
opposés qui semble « marcher » avec les sursitaires. Pour les convertis, 
l’assignation à domicile sert à rompre avec la vie antérieure (knife off ) 
(Laub et Samspon, 2003) et à saisir les grappins à changement présents 
dans la structure sociale, leur permettant ainsi de se désister du crime. 
Pour les repentants et les rescapés, c’est plutôt les aspects réhabilitatifs 
de la peine, le soutien offert par l’agent de probation ou les obligations 
à suivre des traitements, qui sont les plus favorables à leur désistement 
du crime. Ainsi, peu importe le processus emprunté, l’aspect hybride 
du sursis est adapté au désistement des contrevenants. C’est probable-
ment ce qui explique que l’ensemble des études évaluatives montre que 
le sursis est plus « efficace » que la prison pour réduire la récidive.

Les détracteurs de ces « succès » avancent que les sursitaires ont plus 
de chances de se désister, car ils ont commis des crimes moins graves 
que les prisonniers. Or, il y tant de facteurs impliqués dans la détermi-
nation de la peine (voir Jodoin et Sylvestre, 2009) qu’il est probable de 
trouver plus de ressemblances que de différences entre les prisonniers 
provinciaux et les sursitaires. Plusieurs répondants ont d’ailleurs men-
tionné que leur avocat leur avait offert le choix entre ces deux sentences 
avant le début de leur procès. D’autres détracteurs des réussites du 
sursis avancent qu’en raison de « l’escalade de la gravité des délits », on 
retrouvera en prison les criminels solidement enracinés dans leurs 
carrières criminelles. Or, cet argument est également réfuté par la 
recherche, car la majorité des actes violents graves sont commis par des 
personnes qui n’avaient, jusqu’alors, jamais commis de délits (Piquero, 
Jennings et Barnes, 2012). Il semble donc difficile d’attribuer les hauts 
taux de récidive des prisonniers uniquement sur ce qui les distingue des 
personnes soumises à un sursis. Les propos des répondants semblent 
plutôt indiquer que l’incarcération augmente la révolte des contreve-
nants, favorise le développement de contacts criminels et crée un effet 
d’accoutumance qui limite les possibilités de fonctionner dans la com-
munauté. À l’inverse, le sursis permet de maintenir et de développer des 
identités sociales prosociales (employé, père, étudiant, etc.) qui font 
contrepoids à l’identité sociale de contrevenant jusqu’à en favoriser 
l’abandon.

Dans le processus de changement identitaire qui conduit au désiste-
ment du crime, la plupart des répondants mentionnent avoir été soute-
nus par leur agent de probation. Cette reconnaissance vient rarement 
des convertis, mais l’on constate néanmoins que leurs agents de proba-
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tion leur ont permis de reconnaître et d’utiliser les ressources dispo-
nibles dans la structure sociale qui, elles, les ont conduits à se désister 
du crime. Les repentants, à l’inverse, ne tarissent pas d’éloges envers 
leur agent de probation qu’ils associent étroitement à leur désistement. 
Finalement, pour les rescapés, l’agent de probation a plutôt un rôle de 
soutien puisque leur processus est plutôt tributaire du suivi thérapeu-
tique offert aux personnes qui commettent des délits de nature sexuelle. 
Si la reconnaissance se situe à divers niveaux, les répondants ont néan-
moins signalé des caractéristiques qu’ils associent aux effets bénéfiques 
des suivis offerts par les agents de probation, soit : d’être juste et res-
pectueux, d’avoir à cœur l’intérêt du sursitaire, de savoir se faire res-
pecter et respecter le cadre du sursis, et de ne pas vouloir régler les 
problèmes des répondants à leur place, mais plutôt de leur montrer 
comment y parvenir :

Elle était vraiment, vraiment humaine. Je me sentais écouté. J’allais là… chaque 
mois… pis ce n’était pas pesant. C’était mon agente de probation pis elle ne me 
faisait pas chier ! Je savais c’était quoi sa job, je savais qu’elle avait un travail à 
faire… pis je ne suis pas le genre à triper sur l’autorité, mais c’était fait avec équité. 
On est des numéros à 95 % de notre vie… mais avec elle, je sentais que je n’étais pas 
un numéro. Elle voulait vraiment mon bien. Elle n’était pas hypocrite. Elle était 
vraiment sincère. – Mathias

Il importe de souligner que ces résultats doivent être interprétés avec 
une certaine prudence. Même si la saturation théorique (Guest, Bunce 
et Johnson, 2006) a été atteinte pour chacun des processus, il demeure 
que le nombre de répondants par type de processus est petit et ne prête 
pas à la généralisation des résultats. Une autre limite porte sur la qualité 
de la mémoire des répondants qui ont dû relater une expérience s’étant 
déroulée, en moyenne, six ans plus tôt. Rappelons néanmoins que la 
qualité des entretiens rétroactifs s’avère « suffisamment valide » (Hardt 
et Rutter, 2004, p. 270) pour établir des comparaisons intergroupes 
lorsque comparée à d’autres sources de données telles que les rapports 
officiels notamment. Les recherches futures devraient favoriser des devis 
longitudinaux auprès de larges populations pour éviter ces écueils.

En terminant, soulignons que plusieurs participants ont montré notre 
lettre de recrutement aux membres de leur famille, à leurs amis et 
employeurs, car il y était mentionné « selon nos registres officiels, vous 
n’avez pas commis de nouveaux délits depuis votre peine de sursis ». 
Pour plusieurs, ce symbole permettait de clore définitivement un cha-
pitre de leur vie : « je pense que la félicitation que j’ai eue c’était la lettre 
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[de recrutement] que vous m’avez envoyée. C’était la félicitation que je 
devais avoir. C’est comme si je passais à une autre étape en prouvant 
que le sursis, ça a des bons côtés » – Oscar. Ce constat nous amène à 
suggérer aux agents de probation d’utiliser la relance lorsque la situation 
le permet. En plus de souligner les efforts considérables que les sursi-
taires doivent investir pour se désister du crime, cette relance permet-
trait également aux agents de probation de constater que la majorité 
des sursitaires se désistent du crime (F.-Dufour et al., 2009) et que cette 
réussite leur est, au moins en partie, imputable.

Références
Barry, M. (2000). The mentor/monitor debate in criminal justice : what works 

for offenders. British Journal of Social Work, 30 (5), 575-595.
Barry, M. (2013). Desistance by design : Offender’s reflections on criminal 

justice theory, policy and practice. European Journal of Probation, 5(2), 47-65.
Burnett, R. (1992). The dynamics of recidivism. Oxford, Royaume-Uni : Center 

for Criminological Research.
Burnett, R. et Maruna, S. (2004). So ‘prison works’, does it ? The criminal 

careers of 130 men release from prison under Home Secretary Micheal 
Howard. Howard Journal of Criminal Justice, 43, 390-404.

Burnett, R. et McNeill, F. (2005). The place of the officer-offender relationship 
in assisting offenders to desist from crime. Probation Journal, 52(3), 221-242.

Bushway, S. D., Piquero, A. R., Broidy, L. M., Cauffman, E. et Mazerolle, P. 
(2001). An empirical framework for studying desistance as a process. Cri-
minology, 39(2), 491-515.

Bushway, S. D., Thornberry, T. P. et Krohn, M. D. (2003). Desistance as a 
developmental process : A comparison of static and dynamic approaches. 
Journal of Quantitative Criminology, 19 (2), 129-153.

Charmaz, K. (2003). Qualitative interviewing and grounded theory analysis. 
Dans J. A. Holstein et J. F. Gubrium (dir.), Inside interviewing : new lenses, new 
concerns (p. 311-330). Thousand Oaks, CA : Sage Publications.

Cusson, M. et Pinsonneault, P. (1986). The decision to give up crime. Dans 
D. B. Cornish et R. V. Clarke (dir.), The reasoning criminal : Rational choice 
perspectives on offending (p. 72-82). New York, NY : Springler-Verlag.

F.-Dufour, I. (2011). Travail social et champ sociojudiciaire : vers une contribu-
tion renouvelée ? Service social, 57(1), 63-79.

F.-Dufour, I. (2013). Réalisme critique et désistement du crime chez les sursitaires 
Québécois : Appréhension des facteurs structurels, institutionnels et identitaires 
(Thèse de doctorat). Université Laval, Québec, Canada.

F.-Dufour, I. et Brassard, R. (2014). The convert, the remorseful and the res-
cued : Three different processes of desistance from crime. Australian & New 
Zealand Journal of Criminology, 47(3), 313-335. doi : 10.1177/0004865814523972

Le désistement assisté ?



284 criminologie ,  vol.  48 no 2

F.-Dufour, I., Brassard, R. et Guay, J.-P. (2009). Le sursis, la récidive et la 
réinsertion sociale : un équilibre précaire. Revue Canadienne de Criminologie et 
de Justice Pénale, 51(3), 303-327.

F.-Dufour, I., Brassard, R. et Martel, J. (2015). An Integrative Approach to 
Apprehend Desistance. International Journal of Offender Therapy and Compa-
rative Criminology, 59 (5), 480-501. doi : 10.1177/0306624x13509781

Farrall, S. (2002). Rethinking what works with offenders : probation, social context 
and desistance from crime. Cullompton, Royaume-Uni : Willan Publishing.

Farrall, S. (2004). Social capital and offender reintegration : making probation 
desistance focused. Dans S. Maruna et R. Immarigeon (dir.), After crime and 
punishment. Pathways to offender reintegration (p. 57-82). Cullompton, Royaume-
Uni : Willan Publishing.

Farrall, S. et Maruna, S. (2004). Desistance-focused criminal justice policy 
research : Introduction to a special issue on desistance from crime and public 
policy. The Howard Journal, 43(4), 358-367.

Farrall, S., Sharpe, G., Hunter, B. et Calverley, A. (2011). Theorizing structural 
and individual-level processes in desistance and persistance : Outlining an 
integrated perspective. Australian and New Zealand Journal of Criminology, 
44 (2), 218-234.

Farrington, D. P. (2007). Advancing knowledge about desistance. Journal of 
Contemporary Criminal Justice, 23(1), 125-134.

Farrington, D. P., Coid, J. W., Harnett, L., Jolliffe, D., Soteriou, N., Turner, R. 
et West, D. J. (2006). Criminal Careers Up to Age 50 and Life Success Up 
to Age 48 : New Findings from the Cambridge Study in Delinquency 
Development,. Londres, Roayume-Uni : Home Office.

Giordano, P. C., Cernkovich, S. A. et Rudolph, J. L. (2002). Gender, crime and 
desistance : Toward a theory of cognitive transformation. American Journal 
of Sociology, 107(4), 990-1064.

Gottfredson, M. et Hirschi, T. (1990). A general theory of crime. Standford, CA : 
Standford University Press.

Guest, G., Bunce, A. et Johnson, L. (2006). How many interviews are enough ? 
An experiment with data saturation and variability. Field Methods, 18, 59-82.

Hardt, J. et Rutter, M. (2004). Validity of adult retrospective reports of adverse 
childhood experiences : review of the evidence. Journal of Child Psychology 
and Psychiatry, 4 (2), 260-273.

Healy, D. (2010). The dynamics of desistance : Charting pathways through change. 
Cullompton, Royaume-Uni : Willan.

Jodoin, A. et Sylvestre, M.-È. (2009). Changer les lois, les idées, les pratiques : 
réflexions sur l’échec de la réforme de la détermination de la peine. Les 
Cahiers de droit, 50 (3-4), 519-584.

King, S. (2013a). Assisted desistance and experiences of probation supervision. 
Probation Journal, 60 (2), 136-151. doi : 10.1177/0264550513478320

King, S. (2013b). Early desistance narratives : A qualitative analysis of proba-
tioners’ transitions towards desistance. Punishment & Society, 15(2), 147-165. 
doi : 10.1177/1462474513477790



285

Krohn, M. D., Gibson, C. L. et Thornberry, T. P. (2013). Under the protective 
bud the bloom awaits : A review of theory and research on adult-onset and 
late-blooming offenders. Dans C. L. Gibson et M. D. Krohn (dir.), Handbook 
of Life-Course Criminology : Emerging Trends and Directions for the Future Research 
(p. 183-200). New York, NY : Springer Science+Business Media.

Kruttschnitt, C., Uggen, C. et Shelton, K. (2000). Predictors of desistance 
among sex offenders : The interaction of formal and informal social controls. 
Justice Quaterly, 17, 61-87.

Lalande, P. (2012). La probation, perdue dans l’angle mort de la criminologie québé-
coise. Québec : Direction générale adjointe aux programmes, à la sécurité et 
à l’administration, Direction générale des services correctionnels, Ministère 
de la Sécurité publique du Québec.

Landreville, P., Lehalle, S. et Charest, M. (2004). L’emprisonnement avec sursis 
au Québec : impact de l’arrêt Proulx et du nouveau cadre de gestion. Montréal, 
Québec : Centre international de criminologie comparée.

Laub, J. H., Nagin, D. S. et Sampson, R. J. (1998). Trajectories of change in 
criminal offending : good marriages and the desistance process. American 
Sociological Review, 63, 225-238.

Laub, J. H. et Sampson, R. (2001). Understanding desistance from crime. Dans 
M. Tonry (dir.), Crime and Justice : A review of research (Vol. 28) (p. 1-69). 
Chicago, IL : University of Chicago Press.

Laub, J. H. et Sampson, R. J. (2003). Shared beginnings, divergent lives. Delinquent 
boys to age 70. Harvard, MA : Harvard University Press.

LeBel, T. P., Burnett, R., Maruna, S. et Bushway, S. (2008). The ‘chicken and 
egg’ of subjective and social factors in desistance from crime. European 
Journal of Criminology, 5(2), 131-159.

Lehalle, S., Landreville, P. et Charest, M. (2009). L’emprisonnement avec sursis 
au Québec : impact de l’arrêt Proulx. Revue Canadienne de Criminologie et de 
Justice Pénale, 51(3), 277-302.

Lurigio, A. J. et Petersilia, J. (1992). The Emergence of intensive probation 
supervision programs in the United States. Dans J. M. Byrne, A. J. Lurigio 
et J. Petersilia (dir.), Smart Sentencing. The emergence of intermediate sanctions 
(p. 3-17). Newbury Park, CA : SAGE Publications.

Maguire, M. (2007). The ressettlement of ex-prisoners. Dans L. Gesthorpe et 
R. Morgan (dir.), Handbook of probation (p. 398-427). Cullompton, Royaume-
Uni : Willan Publishing.

Martin, J. S., Hanrahan, K. et Bowers, J. H. Jr. (2009). Offenders’ percpetions 
of house arrest and electronic monitoring. Journal of Offender Rehabilitation, 
48 (6), 547-570.

Martinson, R. (1974). What Works ? Question and answers about prison reform. 
Public Interest, 25, 22-54.

Maruna, S. (2001). Making good. How ex-convicts reform and rebuild their lives. 
Washington D.C : American Psychological Association.

Maruna, S., Immarigeon, R. et LeBel, T. P. (2004). Ex-offender reintegration : 
theory and practice. Dans S. Maruna et R. Immarigeon (dir.), After crime and 

Le désistement assisté ?



286 criminologie ,  vol.  48 no 2

punishment. Pathways to offender reintegration (p. 3-26). Cullompton, Royaume-
Uni : Willan Publishing.

Maruna, S., LeBel, T. P., Mitchell, N. et Naples, M. (2004). Pygmalion in the 
reintegration process : Desistance from crime though the looking glass. 
Psychology, Crime and Law, 10 (3), 271-281.

McCulloch, T. (2005). Probation, social context and desistance : Retracing the 
relationship. Probation Journal, 52(1), 8-22.

McNeill, F. (2006). A desistance paradigm for offender management. Crimino-
logy and Criminal Justice, 6(1), 39-62.

McNeill, F., Farrall, S., Lightwoler, C. et Maruna, S. (2012). Re-examinging 
evidence-based practice in community corrections : Beyond ‘a confined 
view’ of what works. Justice and Reseach Policy, 14 (1), 35-66.

Miles, M. B. et Huberman, M. A. (2007). Qualitative data analysis : An expanded 
sourcebook (2e ed.). Thousand Oaks, CA : Sage Publications Inc.

Moffit, T. E. (1993). Adolescence-Limited and Life-Course-Persistent antisocial 
behavior : A developmental taxonomy. Psychological Review, 100 (4), 674-701.

O’Malley, P. (2004). The uncertain promise of risk. The Australian and New 
Zeland Journal of Criminology, 37(3), 323-343.

Padgett, K. G., Bales, W. D. et Blomberg, T. G. (2006). Under surveillance : an 
empirical test of effectiveness and consequences of electronic monitoring. 
Crime an Public Policy, 5(1), 61-92.

Paternoster, R. et Bushway, S. D. (2009). Desistance and the “feared self ” : 
Toward an identity theory of criminal desistance. The Journal of Criminal Law 
and Criminology, 99 (4), 1103-1156.

Perreault, S. (2014). Les admissions dans les services correctionnels pour adultes 
au Canada, 2011-2012. Juristat (Publication 85-002-x au catalogue de 
Statistique Canada). Ottawa, Ontario : Statistiques Canada.

Piquero, A. R., Jennings, W. G. et Barnes, J. C. (2012). Violence in criminal 
careers : A review of the literature from a developmental life-course pers-
pective. Aggression and Violent Behavior, 17(3), 171-179. doi : 10.1016/j.
avb.2012.02.008

Pires, A. (1997). Échantillonnage et recherche qualitative : essai théorique et 
méthodologique, Dans J. Poupart, J.-P. Deslauriers, L. Groulx, A. Laperrière, 
R. Mayer et A. Pires (dir.), La recherche qualitative : enjeux épistémologiques et 
méthodologiques (p. 113-169). Montréal, Québec : Gaétan Morin.

Quirion, B. et Vacheret, M. (2010). Les mesures pénales pour adultes. Dans 
M. LeBlanc et M. Cusson (dir.), Traité de criminologie empirique (4e éd.) 
(p. 391-412). Montréal, Québec : Les Presses de l’Université de Montréal.

Rex, S. (1999). Desistance from offending : experiences of probation. Howard 
Journal, 38, 366-383.

Rex, S. (2001). Beyond cognitive-behaviouralism ? Reflections on the effec-
tiveness literature. Dans A. Bottoms, L. Gelsthorpe et S. Rex (dir.), Commu-
nity penalties : Change and challenges (p. 67-86). Cullompton, Royaume-Uni : 
Willan Publishing.

Roberts, J. V. (2001). Discovering the Sphinx : Conditional sentencing after the 
Supreme Court judgement in R.V. Proulx. Canadian Bar Review, 80, 1019-1038.



287

Roberts, J. V. (2004). The virtual prison. Community custody and the evolution of 
imprisonment. Cambridge, Royaume-Uni : Cambridge University Press.

Sampson, R. J. et Laub, J. H. (2005). A Life-Course View of the Development 
of Crime. Annals of the American Academy of Political and Social Science, 602, 
12-45. doi : 10.2307/25046139

Savoie-Zajc, L. (2009). L’entrevue semi-dirigée. Dans B. Gauthier (dir.), 
Recherche sociale de la problématique à la collecte de données (p. 337-360). 
Québec : Presse de l’Université du Québec.

Stanley, S. (2009). What works in 2009 : Progress or stagnation ? Probation 
Journal, 56(2), 153-217.

Stanz, R. et Tewksbury, R. (2000). Predictors of success and recidivism in a 
home incarceration program. The Prison Journal, 80 (3), 326-344.

Thomas, D. R. (2003). A general inductive approach for qualitative data ana-
lysis. Repéré à http://www.fmhs.auckland.ac.nz/soph/centres/hrmas/_
docs/Inductive2003.pdf

Thomas, D. R. (2006). A general inductive approach for analyzing qualitative 
evaluation data. american Journal of Evaluation, 27(2), 237-246.

Thornberry, T. P., Giordano, P. C., Uggen, C., Matsuda, M., Masten, A. S., 
Bulten, E. et Donker, A. G. (2012). Explanations for offending. Dans 
R. Loeber et D. P. Farrington (dir.), From juvenile delinquency to adult crime 
(p. 47-85). New York, NY : Oxford University Press

Trotter, C. (2000). Social work education, pro-social orientation and effective 
probation practice. Probation Journal, 256-261.

Worrall, A. (1998). Real punishment for real criminals ? Community sentences 
and the gendering of punishment. British Society of Criminology. Repéré à 
http://www.britsoccrim.org/volume1/009.pdf

Assisted Desistance ? The Effect of Probation 
Officers as Seen by Canadian Offenders Who Are  
No Longer Involved in Criminal Activities

ABSTRACT • The growing amount of research on desistance makes it possible to deter-
mine which processes are effective in leading individuals to abandon a criminal career. 
It is generally recognized that probation officers can assist (or undermine) this process, 
but there are still only a few studies that look specifically at the role of probation 
officers in desistance. Existing studies generally draw on the experiences of primarily 
(criminal behavior only) desisters. This article highlights the views of 22 secondary 
(criminal identity) desisters on interventions by probation officers that helped or 
hindered their process of desistance during a conditional sentence in the province of 
Quebec in Canada. The results indicate that their perceptions of these interventions 
varied accordingly to the type of desistance process provided.

KEYWORDS • Assisted desistance, probation agent, intervention, conditional sentence 
of imprisonment.
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Desistimiento asistido ? Percepción de personas 
que desistieron del crimen acerca de las 
intervenciones de los agentes de libertad 
condicional

RESUMEN • Numerosos estudios sobre el desistimiento han permitido determinar el o 
los procesos que conducen a renunciar a la « carrera criminal ». Se reconoce general-
mente que esos procesos pueden ser facilitados (o entorpecidos) por el agente de 
libertad condicional a cargo del desistiente. Ahora bien, aún son escasos los estudios 
que se han ocupado del rol de los agentes de libertad condicional en el proceso de 
desistimiento del crimen y, generalmente, aquellos que existen se enfocan en la etapa 
de desistimiento primario (cese de los comportamientos criminales). Este artículo 
ilustra el punto de vista de 22 disidentes secundarios (cambio de identidad) sobre las 
intervenciones facilitadoras (o no) que ofrecen sus agentes de libertad condicional 
durante sus encarcelamientos con remisión condicional. Los resultados indican que la 
percepción de esas intervenciones varía de acuerdo al tipo de proceso de desistimiento 
del crimen empleado.

PALABRAS CLAVE • Desistimiento asistido, agente de libertad condicional, intervención, 
encarcelamiento con remisión condicional.


